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Défenseur·es des droits humains : les entreprises 
minières font-elles leur part ? 
 
Le nombre de menaces et de meurtres à l'encontre des défenseur·es des droits 
humains et des terres ne cesse d’augmenter, en particulier en lien avec les activités 
minières et les projets d'extraction. Il est nécessaire que toutes les parties prenantes 
agissent conjointement pour résoudre le problème, les gouvernements, le secteur 
privé, et la société en général, ayant une responsabilité partagée. Cela étant, les 
grandes entreprises minières devraient également jouer un rôle plus important. Selon 
le dernier rapport RMI Report 2020, la plupart des entreprises ne parviennent même 
pas à démontrer leur engagement à respecter les droits et protections 
internationalement reconnus accordés aux défenseur·es des droits humains. 

Les défenseur·es des droits humains jouent un rôle d'une importance vitale en luttant contre 
les violations des droits humains pouvant être associées aux activités minières – qu’il 
s’agisse d’expulsions forcées, d’arrestations et de détentions arbitraires, de déversements 
de déchets toxiques, ou de violations des droits des peuples autochtones.1 

Depuis 2002, date à laquelle Global Witness a commencé à suivre les assassinats de 
défenseur·es des droits humains ou des terres, l'industrie minière a toujours été le secteur le 
plus dangereux pour les défenseur·es des terres et de l'environnement – 43 des 168 
assassinats documentés pour 2018. 2 Une tendance préoccupante confirmée dans les 
rapports3 annuels de l’Analyse globale de Front Line Defenders. 3 

La pandémie de Covid-19 a exacerbé les risques encourus par les défenseur·es, comme l'a 
souligné la rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la situation des défenseur·es des 
droits humains, Mary Lawlor 4, récemment nommée. Dans de nombreux pays, le 
confinement et les mesures d'urgence se sont accompagnés d'une surveillance accrue, de 
harcèlement, de menaces ou d'arrestations des défenseur·es.5 

Les attaques contre les défenseur·es portent atteinte à la réputation de toutes les 
entreprises minières, que leurs activités aient ou non été associées à ces attaques. Ces 
entreprises peuvent ainsi pâtir d’une mauvaise image pendant de nombreuses années, et 
essuyer des réactions négatives, potentiellement préjudiciables, de la part des parties 
prenantes locales, des investisseurs et des financiers. 

https://2020.responsibleminingindex.org/en
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Lors du récent lancement du projet UN Guiding Principles 10+: Next decade of Business 
and Human Rights (« 10 Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et 
aux droits de l'homme : une décennie de mise en œuvre »), Joan Carling, co-organisatrice 
du Grand groupe des peuples autochtones pour le développement durable, et membre du 
Conseil consultatif de la Responsible Mining Foundation, a partagé son analyse : « Si nous 
voulons changer cette réalité sur le terrain grâce à la mise en œuvre des Principes 
directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme, les abus des 
activités commerciales dans les territoires autochtones doivent cesser. […] Nous ne voulons 
plus de harcèlement et d'exécutions extrajudiciaires de défenseur·es des terres et de 
l'environnement » 6 

L’une des actions concrètes que pourraient prendre les entreprises minières pour soutenir 
l'effort mondial de protection des défenseur·es, serait d’au moins officialiser leur 
engagement à respecter les droits et protections accordés aux défenseur·es des droits 
humains. En effet, un tel engagement, approuvé par le conseil d'administration ou la haute 
direction, serait notamment conforme à la Déclaration des Nations Unies sur les défenseurs 
des droits de l'homme7, aux mécanismes régionaux mis en place par l’ Organisation des 
États américains (OEA), l’Union africaine (UA), l’Association des nations de l’Asie du Sud-
Est (ANASE), et l’Union européenne (UE), aux lignes directrices de l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe (OSCE), et aux Lignes directrices de la Suisse sur les 
défenseuses et défenseurs des droits de l'homme de 2019. 

Le rapport RMI Report 2020, une évaluation, basée sur des données probantes, des 
politiques et pratiques de 38 grandes entreprises minières relatives aux questions 
économiques, environnementales, sociales et de gouvernance (EESG), aborde les droits 
humains comme une question transversale concernant de nombreux aspects des actions 
des entreprises. Mais, si presque toutes les entreprises évaluées dans le rapport RMI 
Report 2020 se réfèrent – dans une certaine mesure – aux droits humains dans leurs 
politiques d'entreprise, 85% (32 entreprises) n'ont pris aucune forme d'engagement pour 
respecter spécifiquement les droits des défenseur·es des droits humains (voir Figure 1). 

http://www.oas.org/en/iachr/defenders/mandate/Functions.asp
http://www.oas.org/en/iachr/defenders/mandate/Functions.asp
https://www.achpr.org/specialmechanisms/detail?id=4
https://aichr.org/reports/
https://aichr.org/reports/
https://protectdefenders.eu/en/index.html
https://www.osce.org/odihr/guidelines-on-the-protection-of-human-rights-defenders
https://www.osce.org/odihr/guidelines-on-the-protection-of-human-rights-defenders
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Et sur les six entreprises qui ont pris un certain niveau d'engagement explicite, une seule 
(Newmont) se démarque comme ayant pris un engagement formel, approuvé par la 
direction, sur cette question. 

Dans son « Guide du respect des droits humain », publié en 2019, Newmont a reconnu 
publiquement et officiellement que « les défenseur·es des droits humains sont un groupe 
potentiellement vulnérable, et [qu’]il est de la responsabilité de l’entreprise, conformément à 
ses principes fondamentaux, de promouvoir son engagement à respecter les défenseur·es 
des droits humains ». L'entreprise déclare qu'« elle ne tolère aucune forme d'attaque contre 
les défenseur·es des droits humains ou toute personne s'opposant à ses activités, et 
[qu’]elle attend de ses partenaires commerciaux qu'ils fassent de même ». Compte du 
manque d’engagement en la matière de la part de la majorité des entreprises évaluées, 
cette déclaration peut être considérée comme avant-gardiste. 

Mesures immédiates devant être prises par les entreprises en faveur des 
défenseur·es des droits humains  

Une entreprise minière peut prendre des mesures immédiates et concrètes pour résoudre le 
problème, comme par exemple : 

• Formaliser son engagement à respecter les droits et protections accordés aux 
défenseur·es des droits humains dans ses zones d'activité. 

• Attribuer la charge et la responsabilité de la mise en œuvre de cet engagement à sa 
haute direction ou à son conseil d'administration. 
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• Mettre en place des systèmes garantissant que des évaluations de l’impact de ses 
activités minières sur les droits humains soient régulièrement effectuées (notamment 
sur les éventuels impacts, directs ou indirects, sur les défenseur·es des droits 
humains), et prendre les mesures rendues nécessaires par les résultats de ces 
évaluations. 

• Publier publiquement tous les abus et violations des droits des défenseur·es des 
droits humains perpétrés dans les zones couvertes par son permis d'exploitation 
minière et au sein de sa chaîne d'approvisionnement. 

Par ailleurs, en tant que mesure proactive, les entreprises minières peuvent aider à 
éradiquer l'une des causes profondes de risque, en veillant à ce que les communautés 
puissent opérer des choix libres et informés sur la possibilité ou non que leurs terres et leurs 
ressources soient utilisées, et, le cas échéant, la manière dont elles doivent être utilisées. 

L’obtention de ce droit nécessite un leadership d'entreprise organisé et des preuves 
opérationnelles du respect des principes convenus au niveau international pour garantir la 
réalisation des droits de humains pour tous et la légitimité des activités minières. 
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1 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme, « Qui sont les défenseurs des droits de 
l’homme ? ».https://www.ohchr.org/en/issues/srhrdefenders/pages/defender.aspx 
2 À l’exception de 2017, année durant laquelle l'agro-industrie a été à l’avant-garde. Voir les rapports annuels 
disponibles sur le site Web de Global Witness https://www.globalwitness.org/en/campaigns/environmental-
activists/ 
3 Qui a enregistré 304 assassinats de défenseur·es des droits humains en 2019. Voir Front Line Defenders 
(2020), « Analyse globale 2019 ». 
https://www.frontlinedefenders.org/sites/default/files/global_analysis_2019_web.pdf 
4 Mary Lawlor (2020), “Amid the coronavirus, human rights defenders need more protection”, Al Jazeera. 
https://www.aljazeera.com/indepth/opinion/coronavirus-human-rights-defenders-protection-
200528114906737.html  
5 ISHR (2020), “Covid-19: State action must be human rights compliant and protect human rights defenders”. 
https://www.ishr.ch/news/covid-19-l-state-action-must-be-human-rights-compliant-and-protect-human-
rights-defenders 
6 Procédures spéciales des Nations Unies sur les droits de l'homme (2020), “Business and human rights – 
towards a decade of global implementation”. https://youtu.be/2vWqc88ZIag 
7 Assemblée générale des Nations Unies (1991), « Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, 
groupes et organes de la société de promouvoir et protéger les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales universellement reconnus », en particulier les articles 10, 11 et 18. 
https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Defenders/Declaration/declaration.pdf 

https://www.ohchr.org/en/issues/srhrdefenders/pages/defender.aspx
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https://www.ishr.ch/news/covid-19-l-state-action-must-be-human-rights-compliant-and-protect-human-rights-defenders
https://youtu.be/2vWqc88ZIag
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Responsible Mining Foundation 
 
Le rapport est produit par la Responsible Mining Foundation (RMF), un organisme de 
recherche indépendant qui encourage l’amélioration continue des pratiques responsables dans 
l’ensemble du secteur minier en développant des outils et des cadres méthodologiques, en 
publiant des données d’intérêt public et en rendant possible un engagement éclairé et 
constructif entre les entreprises minières et les autres parties prenantes. 
 
En tant que fondation indépendante, la RMF n’accepte aucun financement ni aucune autre 
contribution du secteur minier. www.responsibleminingfoundation.org 

 
 
 
 
 
 

 
Avertissement 
 
Les constatations, conclusions et interprétations 
contenues dans le présent article Responsible Mining 
Index (RMI) Report 2020 ne reflètent pas 
nécessairement les points de vue des bailleurs de 
fonds, administrateur·rices et employé·es de la 
Responsible Mining Foundation (RMF), ni des autres 
personnes ayant participé aux consultations ou 
contribué à ce rapport comme conseillers. 
 
Le présent article est publié à titre d’information 
uniquement et n’est nullement destiné à un usage 
promotionnel. Ce rapport ne fournit aucun conseil ni 
recommandation sur le plan comptable, juridique, fiscal 
ou propre aux investissements, et il ne constitue ni une 
offre ni un démarchage en vue de l’achat ou de la 
vente d’instruments financiers d’aucune sorte.  
 
Bien que tout ait été mis en œuvre pour vérifier 
l’exactitude des traductions, la version anglaise du 
document doit être considérée comme la version 
définitive. 
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indiquant les crédits appropriés, en 
intégrant un lien vers la licence et en 
indiquant si des modifications ont été 
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licence ne peut être utilisé ni à des fins 
commerciales, ni de manière 
discriminatoire, dégradante ou faussé. En 
cas d’utilisation, veuillez créditer comme 
suit « Responsible Mining Foundation 
(RMF), (2020)’ Défenseur·es des droits 
humains : les entreprises minières font-
elles leur part’». 
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